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adoption de la reforme SES2+  
prenez connaissance de la declaration d’ETF

FODGAC.FR
Syndicat National de la Navigation Aérienne

Après plus de 10 ans, le processus législatif de la réforme du Ciel unique européen 2+ 
(SES2+) est enfin achevé, le Parlement européen ayant donné son approbation finale le 22 
octobre 2024.ETF a suivi ce processus avec attention et de manière proactive, consciente 
de l'impact potentiel de cette réforme sur les travailleurs de la gestion du trafic aérien (ATM) à travers 
l'Europe.

ETF appelle à un engagement sans faille pour repenser la réglementation des performances de l’ATM. Il est 
essentiel de parvenir à un équilibre socialement acceptable entre la viabilité économique, la fourniture de 
capacités et les objectifs environnementaux. Rien de moins ne suffit pas pour répondre aux besoins de notre 
secteur et de nos parties prenantes.

Pour rappel, le SNNA FO fait partie de la fédération européenne des travailleurs des transports (ETF) 
qui est une organisation syndicale paneuropéenne qui compte plus de 200 syndicats affiliés de l'UE, 
de l'Espace économique européen et des pays d'Europe centrale et orientale. Elle représente plus de 
5 millions de travailleurs dans tous les modes de transport et pêcheries de 42 pays européens. 

(ETF-ATM) représente 25 000 travailleurs des services de gestion du trafic aérien : ATCO, ATSEP, ingé-
nieurs, FISO, Officiers de l'AIS, Officiers MET et personnels administratifs travaillant pour les ANSP. 
elle est la seule organisation syndicale qui coordonne et représente les membres syndicaux de tous 
les domaines d'ATM.



European Commission’s initial proposal for SES2+ did not 

mandatory splitting of ATM service provision (“unbundling”), 

Commission’s 


